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Ainsi c’est 2 % de notre 
budget qui va soutenir  
aussi bien les plus jeunes 
dans leurs activités que les 
aînés. Montpeyroux prend 
aussi la marque d’un village 
sportif avec le football club 
qui compte une centaine 
de licenciés et présente des 
équipes pratiquement dans 
toutes les catégories dont 
pas mal sont en tête de leur 
championnat. 

La spéléo fête ses 40 ans 
d’existence et peut se tar-
guer d’avoir découvert pas 
mal d’avens de grande qua-
lité et surtout de bien 
connaître le réseau souter-
rain de notre territoire si 
bien que c’est grâce à eux 
que l’on a de l’eau en abon-
dance aujourd’hui avec le 
puits du Drac qu’ils ont 
découvert. 

Les adhérents à la randon-
née parcourent de multi-
ples sentiers dans la région 
et au-delà, que les respon-
sables leur font découvrir. 

La danse et la gym grâce au 
Foyer Rural et à Energym  

permettent aussi de main-
tenir en forme grands et 
petits sans oublier le yoga. 

Grâce au ping-pong les 
joueurs rivalisent d’adres-
se et de dextérité pour 
renvoyer la balle. 

La chasse organise des 
actions en direction de la 
protection de la forêt et 
de la faune, et propose de 
l’éducation à la nature aux 
élèves de l’école. 

Au-delà de ces activités 
régulières Montpeyroux 
va bénéficier du passage 
du Chemin de St Jacques 
de Compostelle car il va 
maintenant descendre par 
la Castellas jusqu’au Bar-
ry. Les pèlerins contribue-
ront à la renommée de 
Montpeyroux mais aussi 
feront travailler les cham-
bres d’hôtes du village et 
les commerces. 

Les Chemins de l’histoire 
mettent en place leur 1er 
chemin qui partira du vil-
lage, à travers vignes, vers 
le Castellas à la découver-
te de la botanique et du 

patrimoine. 

La Fédération d’escalade 
prévoit l’aménagement du 
canyon des Canques. 

Un circuit VTT vient d’être 
réalisé par la Communauté 
de communes qui étudie 
d’autres trajets (VTT et 
pédestres) au départ de 
Montpeyroux. 

Tout ce dynamisme donne 
une image vivante de notre 
commune et soutient com-
merces, activités artisanales 
et agricoles. 

La fête du vin contribue à 
faire connaître notre villa-
ge, autour de son activité 
principale, la viticulture. 

Le 19 avril, participez et 
faites participer vos pro-
ches à cette animation mise 
en place par les vignerons 
de Montpeyroux. Tant  
que Montpeyroux restera 
un village vigneron, nous 
continuerons à grandir 
dans la ruralité.  

Merci à vous. 

Claude Carceller 

 

Éditorial de Monsieur le Maire 

10 avril  2009                Bulletin Municipal n° 89 

Le présent budget a été 
extrêmement bien travail-
lé par la commission   
finances, aussi je tiens à la 
remercier pour l’excellen-
te production qui a 
conduit à présenter un 
budget sans augmentation  
d’impôts pour les particu-
liers. A l’heure où pas mal 
de nos concitoyens       
triment pour pouvoir 
« joindre les deux bouts », 
il nous semblait impor-
tant de ne pas alourdir les 
charges des ménages.  
Cette année, un gros   
effort a été consenti en 
faveur de la vie associati-
ve car plus de 500 per-
sonnes participent à cette 
vie au travers des 23 asso-
ciations du village. C’est 
donc un Montpeyrousien 
sur deux qui est concerné 
par l’animation associati-
ve. Ce chiffre est très im-
portant et traduit tout le 
dynamisme de notre com-
mune. Et pour satisfaire 
les besoins des associa-
tions, ce n’est pas moins 
de 4 salles qui sont à leur 
disposition, plus le stade.  



Avant d’aborder 

l’ordre du jour, le 

procès verbal de la 

séance du               

28 janvier 2009 est 

approuvé à 

l’unanimité . 

Présents :  

Mesdames Marie-José Debilliers, Michèle   
Fournel, Augusta Labry, Jacqueline Thivet, 
Béatrice   Willoquaux.  

Messieurs François Becker, Marc Cros, Claude 
Galhac, Claude Goujon, Bernard Jérez, Pierre   
Puginier, Roland Valgalier, Philippe Vidal. 

Absents excusés : 

Monsieur le Maire Claude Carceller. 

Madame Valérie Maire. 

ORDRE DU JOUR : 

Compte administratif et de gestion 2008 - Budget commune 

Compte administratif et compte de gestion 2008 - budget 
eau et assainissement 

Affectation de résultat - budget commune 

Budget primitif 2009 - commune 

Budget primitif 2009 - eau et assainissement 

Acquisition de terrain 

Création d’un mini-stadium - demande de subventions 

Energies renouvelables - panneaux photovoltaïques -       
demande de subventions 

Amélioration de la vie scolaire - demande de subventions 

Motion pour le maintien des services de l’ONF 

Convention avec Arboras - frais de scolarité 

Modification itinéraire Chemin de Compostelle 

Révision parcellaire 2009 par l’ONF 

Signalisation A750 - modification panneau Montpeyroux 

Questions diverses. 

Compte rendu de la séance du Conseil Municipal du 27/03/09 (18h30) 

Comptes administratifs 2008 
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Madame WILLOQUAUX, Première Adjointe au Maire informe que Monsieur le Maire ne pourra assister à la 
présente séance et s’en excuse auprès de tous les membres.  

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 - COMMUNE  
 

Monsieur VALGALIER, adjoint chargé de la préparation des documents budgétaires propose au Conseil Municipal 
d’examiner le compte administratif communal 2008, qui s’établit ainsi : 

 Fonctionnement 

Dépenses      826 249.52 € 

Recettes                1 223 238.68 € 

Excédent de clôture :                     396 989.16 €  

 Investissement 

Dépenses      800 838.08 € 

Recettes                   759 215.33 € 

Déficit de clôture :                          - 41 622.75 €  
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Il indique également qu’il est nécessaire d’approuver le compte de gestion 2008 transmis par Monsieur le Comptable Pu-
blic de Gignac. 

 Le Conseil approuve à l’unanimité le compte de gestion proposé par Monsieur le Comptable Public de Gignac et le 
compte administratif du budget communal 2008.                                                            

COMPTE ADMINISTRATIF 2008 – BUDGET EAU / ASSAINISSEMENT  
 

Monsieur VALGALIER propose  au Conseil  Municipal d’examiner le compte administratif de l’Eau et de 
l’Assainissement 2008, qui s’établit ainsi : 

 

Exploitation 

Dépenses       154 852.81 € 

Recettes     252 688.40 € 
 

Excédent de clôture 2008 Section d’exploitation :                 97 835.59 €  
 

Investissement 

Dépenses       65 902.91 € 

Recettes     163 660.64 € 
 

Excédent de clôture 2008 Section d’investissement :                 97 757.73 €  

 

Monsieur VALGALIER indique également qu’il est nécessaire d’approuver le compte de gestion 2008 du    
même budget, transmis par Monsieur le Comptable Public de Gignac. 

Le Conseil approuve à l’unanimité le compte de gestion, budget Eau/Assainissement proposé par Monsieur le 
Comptable Public de Gignac et le compte administratif du budget de l’Eau et de l’Assainissement 2008.     

Monsieur Roland VALGALIER informe les membres du Conseil Municipal qu’au vu des éléments suivants, il 
est nécessaire d’affecter le résultat de l’exercice comptable de l’année 2008. 

Considérant que la section d’investissement comporte des restes à réaliser 2008 : 

en dépenses pour un montant de 45 000 €, 

en recettes pour un montant de 308 325 €, 

Considérant que le compte administratif 2008 a été arrêté avec un excédent de Fonctionnement de   
396 989.16 € et un déficit d’Investissement reporté de 555 329.64 €, 

Statuant sur l’affectation du résultat de fonctionnement de l’exercice 2008, 

Il propose d’affecter le résultat de fonctionnement de l’exercice 2008 comme suit : 

396 989.16 € en section d’Investissement au compte 1068 en recette du Budget Primitif 2009. 

Le Conseil Municipal, après avoir pris connaissance en tous ses termes, et après en avoir délibéré, à l’unanimité 
des voix, accepte l’affectation mentionnée ci-dessus. 

Affectation de résultat - budget commune : 
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Budget primitif  2009 - commune : 

SECTION DE FONCTIONNEMENT 2009 

  

  

       

Chap Libellé  Dépenses 
Fonct 

 

Chap Libellé  Recettes 
FONCT 

 

  

023 

  

 

Excédent de fonctionnement 

  

302 066.29 € 

  

  251 390.00 €  013 Atténuations de charges 70 000.00 € 

012 Charges de personnel       455 105.00 €  042 
Opération d'ordre entre 

section 150 000.00 € 

042 Opération d'ordre entre section                        -   €  70 Produits et ventes 67 700.00 € 

65 Autres charges de gestion courante       126 264.86 €  73 Impôts et taxes 743 593.15 € 

66 Charges financières         46 933.00 €  74 Dotations, subventions 148 966.00 € 

67 Charges exceptionnelles            4 000.00 €  75 
Autres produits de gestion 

courante 5 000.00 € 

       76 Produits financiers -   € 

       77 Produits exceptionnels 500.00 € 

          

TOTAL 1 185 759.15 € 
 

TOTAL    1 185 759.15 € 
 

       

SECTION D'INVESTISSEMENT 2009 

  

  

       

Chap Libellé  Dépenses Fonct  Chap Libellé  Recettes FONCT 
 

001 Invest reporté       555 329.64 €  021 
Virement de section à 

section       302 066.29 € 

16 Capital de la dette         63 546.12 €  10 TLE / FCTVA…       510 139.16 € 

20 Immo incorporelles         25 000.00 €  13 
Subventions d'investisse-

ment       218 235.00 € 

21 - 23 Immo en cours       528 130.00 €  16 Emprunts       100 000.00 € 
                                

            
            

TOTAL    1 172 005.76 €  TOTAL    1 130 440.45 € 
 

       

1641 Emprunt d'équilibre 41 565.31 €    
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VOTE DES TAUX D’IMPOSITIONS 2009 : 

Le Conseil décide à l’unanimité de ne pas augmenter les taux des trois taxes pour l’exercice 2009. Les taux   
restent donc inchangés et sont : 

          taux 2009 

Bases 2009 taux produit 

Taxe d'Habitation     

                    1 248 000 14.79% 184 579 

Taxe Foncier Bâti     

                       959 300 18.76% 179 965 

Taxe Foncier Non Bâti     

                         53 700 59.53% 31 968 

TOTAUX   396 511 

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS 

Les membres du Conseil Municipal décident à l’unanimité des montants des subventions associations suivants : 

Montant total des subventions : 40 979 € 

 
Amicale Meillade     3 000 € 

Art Tention     1 200 € 

Rébourdelis       600 € 

Chorale 4 cœurs 
1000 €            (250 + 750 excep-

tionnel ) 

Comité des Fêtes     7 000 € 

Coopérative scolaire 
2429 € (125 x 15 + 554 € except) 

Diane Montpeyroux       700 € 

Energym 
4400 € (Sub 2400€ + particip loyer 

2000€) 

Foot ball     4 000 € 

Foyer de l'Amitié       800 € 

Foyer Rural     6 200 € 

Société de chasse             800 € 

Spéléo club 2000 € (Sub 1000 + anniv.  1000€) 

Séniors Vallée Dorée       500 € 

Cave coopérative     3 000 € 

L'ATELIER DU LUNDI       850 € 

Saint Etienne au Cœur       300 € 

Les concerts d'Arboras       200 € 

Les Chemins de l'Histoire     2 000 € 
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FONCTIONNEMENT - DEPENSES 
      

Compte Administratif 2008 

Budget prévisionnel 2009 

29%

51%

14%

5% 1%

Compte Administratif 2008

Charges à caractère 

général

Charges de personnel

Autres charges de gestion 

courante

Charges financières 

(intérêts de la dette)

Charges exceptionnelles

28%

52%

14%
5%

1%

Budget Prévisionnel 2009

Charges à caractère 

général

Charges de personnel

Autres charges de 

gestion courante

Charges financières 

(intérêts de la dette)

Charges exceptionnelles
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FONCTIONNEMENT - RECETTES 
      

Compte Administratif 2008 

Budget prévisionnel 2009 

6%
9% 4%

67%

12%

1% 1%

Compte Administratif 2008

Atténuation de charges 

(CNASEA, CPAM)

Travaux en régie

Produits et ventes

Impots et taxes

Dotations et subventions

Autres produits de gestion 

courante (loyers)

Produits exceptionnels

6%
13%

6%

63%

12%

0%

0%

Budget Prévisionnel 2009

Atténuation de charges (CNASEA, 

CPAM)

Travaux en régie

Produits et ventes

Impots et taxes

Dotations et subventions

Autres produits de gestion 

courante (loyers)

Produits exceptionnels
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Budget primitif  eau et assainissement 2009 : 

  CHAP LIBELLE  PROP2009 
  DEPENSES   
  023 Virement à la section d'invest.  29 248.24 
  11 Achat variation stocks  79 550.00 
  012 Charges personnel  40 000.00 
  65 Autres Charges gestion courante  62 000.00 
  66 Charges financières  23 000.00 
  67 Charges except  10 000.00 
  042/68 Dotations aux amortissements  56 405.07 
  TOTAL DEPENSES  270 955.07 
        
  RECETTES   

  002 Résultat de fonctionnement repor-
té 

97 835.59 

  70 Ventes prod. Fab., prest. Serv.  183 500.00 
  74 Subvention d'exploitation  3 000.00 
  042 Autres produits exceptionnels  15 867.72 
     
   TOTAL RECETTES  300 203.31 
        

  

INVESTISSEMENT 

  

  

  CHAP LIBELLE  PROPO 2009 
  DEPENSES   
  OO1 Déficit reporté  0.00 
        
  16 Emprunts  216 000.00 
  21 Immo corporelles  23 300.00 
  23 Immobilisations en cours  218 520.71 
  040 Amortis. Subventions  15 867.72 
  TOTAL DEPENSES  473 688.43 
        
  RECETTES   

  021 Virement Section de fonction-
nement  

29 248.24 

  001 Excédent d'investissement  220 466.12 

  1022 Complément dotation Etat 167 439.00 

  1068 Affectation résultats  0.00 
  16 Emprunts  0.00 
  13 Subventions  130.00 
  040/28 Amortissements des immos  56 405.07 
  TOTAL RECETTES  473 688.43 

 

EXPLOITATION 
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PARCELLE CADASTRÉE SECTION E, N° 513 APPARTENANT À GOUJON BERNARD 

Madame Béatrice Willoquaux rappelle que par délibération du 28 Janvier 2009, les membres du Conseil Muni-
cipal ont décidé d’acquérir une petite partie de la parcelle Section E, n° 513 afin de réaliser le raccordement du 
réseau du groupe scolaire.  
Elle indique que la superficie est estimée à 39 m².  
Le propriétaire de la parcelle consentirait à vendre le morceau correspondant au besoin de la Commune. Celui-
ci propose la somme de 70 € par m², soit pour 39 m², un montant total de 2 730 €. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, le Conseil approuve les explications de Madame la Première 
Adjointe, décide d’acquérir ladite parcelle, indique que les frais de notaire seront à la charge de la Commune. Il 
donne délégation à Monsieur CARCELLER Claude, Maire, pour signer tout acte se rapportant à cette          
acquisition. 

Acquisition de terrain : 

 
Monsieur VALGALIER Roland, présente au conseil le projet concernant la création d’un « City Park ». 
Il indique que la Commune dispose d’une population jeune et les infrastructures actuelles qu’offre la Commune 
sont insuffisantes. Il indique également que les associations de Montpeyroux souscrivent totalement à la démar-
che. 
Le concept d’un « City Park » correspondrait aux attentes de cette population, et c’est un équipement qui reste 
à l’échelle du village. 
Il précise que le projet est évalué à la somme de 60 410.80 € € HT, détaillée comme suit : 
 
Structure + équipement     28 290 € H.T 
Options :  
 
Gazon synthétique        6 072 € H.T 
4 Rehausses des angles 3M       3 492 € H.T. 
Portillon            800 € H.T. 
 
Travaux de terrassement                21 756.80 € H.T. 
 
Monsieur VALGALIER précise qu’il serait opportun de présenter des demandes de subventions auprès des 
assemblées délibérantes et des services compétents. 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil approuve le projet tel que présenté 
par l’Adjoint au Maire. Le plan de financement de ce projet pourrait être comme suit : 
Coût : 60 410.80 € 

Financement : 

Conseil Général de l’Hérault  le plus élevé possible 

Conseil Régional de l’Hérault  le plus élevé possible 

Fonds européens   le plus élevé possible 

État (DGE)    le plus élevé possible 

Solde     pourvu par emprunt. 

Création d’un mini stadium - demande de subventions : 
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Monsieur JEREZ Bernard, adjoint au maire, présente au conseil le projet concernant l’installation de pan-
neaux photovoltaïques sur le toit de la salle des Micocouliers de Montpeyroux 
Il indique que la Commune pourrait faire une dépense d’investissement concernant les énergies renouvela-
bles, dans un premier temps, par le biais du procédé des panneaux photovoltaïques. 
Ce projet peut être amorti sur 8.8 ans et permettrait à la Commune, par la suite, de créer des recettes de 
fonctionnement supplémentaires. 
Le concept des panneaux photovoltaïques consiste à investir dans les énergies renouvelables afin de réduire 
l’émission de gaz à effet de serre. 
Il précise que le projet est évalué à la somme de 98 100 € HT pour l’installation de panneaux photovoltaï-
ques sur le toit de la salle polyvalente.  
Une fois cet amortissement effectué, la Commune percevra une recette annuelle d’un montant approximatif 
de 11 100 € par le biais de la vente des watts produits. 
Monsieur JEREZ explique que ce projet est à la fois écologique et économique. Il précise qu’il serait      
opportun de présenter des demandes de subventions auprès des assemblées délibérantes et des services 
compétents. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil approuve le projet tel que présenté 
par l’Adjoint au Maire, 
Le plan de financement de ce projet pourrait être comme suit : 

Coût : 98 100 € 

Financement : 

Conseil Général de l’Hérault   le plus élevé possible 

Conseil Régional de l’Hérault   le plus élevé possible 

Fonds européens    le plus élevé possible 

État (DGE)     le plus élevé possible 

Face *      le plus élevé possible   

ADEME     le plus élevé possible 

Solde      pourvu par emprunt 

 

* (fonds d'amortissement des charges d'électrification) 

 
Monsieur Philippe VIDAL, Conseiller municipal, présente aux membres le projet concernant l’améliora-
tion de la vie des élèves de Montpeyroux dans leur quotidien. 
Il serait nécessaire de regrouper les besoins du quotidien concernant le groupe scolaire autour du projet 
nommé « Amélioration de la vie scolaire ». 
Ce projet concerne l’aménagement de la cour de l’école ainsi que les locaux intérieurs regroupant l’ensem-
ble du groupe scolaire de Montpeyroux. 
Le projet est évalué à la somme de 16 240 € HT, détaillée comme suit : 
 
 

Panneaux photovoltaïques - demande de subventions : 

Amélioration de la vie scolaire - demande de subventions : 



Page 11 10 avr i l  2009 L ’ECHO de MONTPEYROUX 

Création d’une aire de jeux pour la cour   9 940 € H.T. 
Mise en place cloisons isolantes Cantine scolaire  1 050 € H.T. 
Protection solaire extérieure au centre multi accueil             5 250 € H.T.  
 
Il serait opportun de présenter des demandes de subventions auprès des assemblées délibérantes et des ser-
vices compétents. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents, le Conseil approuve le projet tel que présenté 
par Monsieur VIDAL, 
Le plan de financement de ce projet pourrait être comme suit : 

Coût : 16 240 € H.T. 

Financement : 

Conseil Général de l’Hérault  le plus élevé possible 

Conseil Régional de l’Hérault  le plus élevé possible 

État (DGE)    le plus élevé possible 

Solde     pourvu par emprunt. 

Motion pour le maintien de l’Office National des Forêts : 

Motion pour : 
 
● le maintien des personnels de terrain de l’ONF pour la gestion des forêts communales, soit 1 684 agents 
patrimoniaux équivalents temps plein (source : ONF) pour conserver un service public de qualité en milieu 
rural, 
● l’étalement des charges supplémentaires imposées à l’ONF par la révision générale des politiques publi-
ques (RGPP) pour tenir compte de l’évolution du marché du bois et le report des mesures qui impacteraient 
trop fortement l’équilibre budgétaire de l’ONF, 
● l’intensification des politiques territoriales de la forêt et du bois qui doivent constituer l’axe prioritaire du 
plan de relance de la filière,  
● le renforcement des moyens des communes forestières pour développer la formation des élus et l’accom-
pagnement des collectivités en charge des démarches de territoire, en portant de 5 à 10% le reversement de 
la part du produit de la taxe sur le foncier non bâti forestier, 
● la mise en place du fonds de mobilisation de 100 M€/an annoncé par le ministre de l’Agriculture lors des 
Assises de la forêt pour augmenter la récolte de bois, particulièrement dans les zones difficiles d’accès, ré-
pondre aux besoins de l’industrie, développer les énergies renouvelables et accroître l’emploi en milieu ru-
ral. 
Après débat, le conseil municipal a adopté la présente motion à l’unanimité. 

Convention avec Arboras - frais de scolarité : 

Madame Willoquaux indique que selon l’article 23 de la loi du 23 Juillet 1983 modifiée, les Communes de 
résidence des élèves sont appelées à participer aux charges de fonctionnement des écoles publiques mater-
nelles et élémentaires de la Commune d’accueil.  
Il y a lieu de signer une convention entre la Commune de Montpeyroux et la Commune d’Arboras afin de 
définir la participation financière maximum réclamée. 
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Il est décidé de fixer la participation financière de la commune d’Arboras aux frais de fonctionnement pour les 
enfants fréquentant le groupe scolaire de Montpeyroux, à un montant de 250 € par enfant et par an. Il est     
précisé que ces tarifs seront revalorisés, par défaut, chaque année selon l’indice des prix à la consommation  
publié par l’INSEE. Indique que le versement de la participation par la Commune d’Arboras interviendra    
annuellement, sur présentation d’une liste nominative indiquant le nom des enfants concernés, ainsi que l’école 
fréquentée (élémentaire ou maternelle) au 31 Décembre de chaque année.  

Voté à l’unanimité. 

Le Conseil général a adopté un schéma départemental Grande randonnée qui vise la requalification des itinérai-
res. Cette requalification a pour objectif de garantir la qualité et la pérennité des G.R. 

Si la conformité de l’itinéraire est constatée, le Conseil général inscrira par délibération l’itinéraire au schéma 
départemental Grande randonnée. 

Madame DEBILLIERS Marie-José, Adjointe au Maire, demande au conseil municipal d’adopter le nouvel   
itinéraire sur la commune du Chemin de Compostelle GR N° 653. 

Par ailleurs, elle informe que la sécurité des usagers devant être assurée sur cet itinéraire, il est demandé aux 
communes concernées de prendre les mesures nécessaires à cette fin. 

Compte tenu de l'intérêt que présente le passage de cet itinéraire dans le cadre de la mise en valeur et de la   
découverte de notre commune, il est proposé aux membres du Conseil Municipal : 

d'adopter la modification de l'itinéraire du GR n°653, 
d'autoriser le CDRP, ses représentants ou prestataires à installer sur les tronçons de cet itinéraire appartenant à 
la commune, le mobilier de balisage nécessaire à la signalisation et l'information (balises, lames signalétiques…) 
d’autoriser Monsieur le Maire à prendre sur l’ensemble de l’itinéraire concernant la commune, un arrêté interdi-
sant le passage des véhicules à moteur et notamment des véhicules spéciaux tout terrain 4x4 et 2 roues. 
La commune a la charge de la mise en place de la signalétique de la réglementation et est responsable du      
respect de cette réglementation. 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité des voix, le Conseil approuve les explications de Madame DEBILLIERS 
et décide d'adopter la modification de l'itinéraire du GR n°653. 
 

Madame WILLOQUAUX indique que l’aménagement de la forêt de Montpeyroux doit être révisé au cours 
de l’année 2009. A cette occasion, elle propose aux membres de revoir le périmètre des parcelles  bénéfi-
ciant du régime forestier. Elle précise que l’objectif de cette révision est d’inclure dans le nouveau périmè-
tre les zones à potentialité de concession, les zones reboisées du secteur du Castellas en s’appuyant sur les 
limites naturelles. Madame WILLOQUAUX indique qu’afin de poursuivre l’étude de cet aménagement, le 
conseil municipal doit donner son accord. 
 

Les parcelles concernées par cette révision représentent une superficie totale de plus de 7 ha. 
 
Le Conseil donne son accord pour réviser l’aménagement de la forêt communale, autorise l’Office national des 
Forêts d’inclure les parcelles dans le nouveau périmètre, et autorise le Maire à prendre et à signer tout acte y 
afférent. 

 

Modification itinéraire Chemin de Compostelle : 

Périmètre de la forêt communale - révision parcellaire : 



Recensement de la population de Montpeyroux : 
 

1210 habitants ont été recensés à Montpeyroux en 2008, contre 1084 habitants en 1999. 

Centre Multi-Accueil :  
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Le multi-accueil « Les Lutins » accueille les enfants à partir de 2 ans ainsi que les enfants scolarisés les mercredis 
et vacances scolaires jusqu'à la date anniversaire de leurs 4 ans (selon places disponibles). 
 

La structure est ouverte de 8 h à 18 h tous les jours, vacances scolaires comprises sauf une semaine entre Noël 
et nouvel an, ainsi qu’au mois d’août. 
 

Une préinscription est fortement recommandée l’année qui précède les 2 ans de l’enfant (à partir de janvier 
pour septembre qui suit). Un chèque de réservation de 30 euros est demandé aux parents lors de l’inscription 
en juillet. Cette somme sera ensuite déduite de la première facture. 
 

Un contrat est alors signé entre la directrice de l’établissement et les parents concernant les jours de fréquenta-
tion de l’enfant et ses heures de présence dans la journée. 
 

L’équipe préconise une adaptation des enfants qui entrent chez « Les Lutins », aussi demande-t-elle une        
certaine disponibilité des parents lors des premiers jours de l’enfant dans la structure (adaptation progressive 
sur une semaine). Une adaptation réussie au rythme de chaque enfant est gage de son bien-être pour l’année 
qu’il va passer en collectivité. 
 

Le tarif à l’heure varie selon le quotient familial (nombre d’enfants à charge dans la famille) et les revenus des 
parents (de 0.23 euros à 2.67 euros de l’heure). Une majoration de 10% est appliquée pour les enfants venant 
des communes avoisinantes. 
 

Financée en partie par la CAF, la structure doit fonctionner au maximum de sa capacité d’accueil (14 enfants 
les lundis-mardis-jeudis-vendredis et 10 enfants les mercredis). Nous ne pouvons donc pas garantir pour     
chaque famille de satisfaire ses souhaits en matière de jours et de temps d’accueil dans la semaine. Les parents 
qui travaillent restent prioritaires. L’équipe s’efforce de faire au mieux pour répondre aux demandes d’accueil 
de chaque famille.  

N’hésitez pas à contacter Mme CAVALIER au 04.67.88.60.44 pour plus de renseignements. 

Ce point est ajourné. Les membres du Conseil souhaitent 
avoir davantage d’éléments avant de se prononcer. 

Signalisation A 750 - modification panneau « Montpeyroux » 

Questions diverses : 
Néant. 

 

La séance du 

Conseil Municipal 

était levée à  

20 h 30. 



Etat Civil : 

AIDE  ALIMENTAIRE  
 

PLACE  DU  ROSAIRE (entrée par escalier et terrasse derrière la Mairie) 

Prochaine permanence d’avril à 15 h 30 :     

                           Lundi 20 avril 

  Accueil convivial autour d’un café 

Toute personne bénéficiant de revenu minimum (RMI ou petite retraite) peut bénéficier de cette aide. Chaque 
nouvelle demande doit faire l’objet d’une acceptation de la part du CCAS. 
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Transhumance à Montpeyroux :  

Mardi 16 JUIN 
 

C’est encore loin, mais cette année le troupeau sera décoré par les pompons faits à Montpeyroux. C’est l’objec-
tif que nous nous sommes donné.  

Alors, tous et toutes à nos bouts de laine selon votre fantaisie. Les pompons seront à déposer en mairie à partir 
de mai. 

Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) : 

NOUS ACCUEILLONS A BRAS OUVERTS : 
 

Mélanie et Alizée GROLIER, de Nicolas GROLIER  

                                               et de Nathalie CHICA, nées le 31 octobre 2008. 

Aymeric LABRY, de Pierre-Jacques LABRY  

                             et de Frédérique JEREZ, né le 1er mars 2009. 

Paul D’HURLABORDE, de Jérôme D’HURLABORDE  

                                         et de Amélie CARCELLER, né le 1er mars 2009. 

Rafaël CORTES de Antoine CORTES  

                            et de Modesta SANTIAGO-LOPEZ, né le 2 mars 2009. 

Léon LOGNON, de Julien LOGNON  

                             et de Julie PERROTIN, né le 3 mars 2009. 

Lylou BEAUMER de Valérie BEAUMER, née le 3 mars 2009. 
 

NOUS AVONS UNE PENSEE POUR CEUX QUI NOUS ONT QUITTE : 
 

Père André MESSINA, décédé le 14 février 2009. 

Marguerite VILLAR, décédée le 19 février 2009. 
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COMITE DES FETES  : 

Le 19 avril prochain aura lieu "Toutes Caves Ouvertes". A cette occasion, le Comité des Fêtes vous proposera 
sa restauration ("Assiettes de Printemps" et "Assiettes du Pêcheur", crêpes et autres desserts) de 11 h 30 à 15 h 
sur la Place du Rosaire. A cet effet, nous avons besoin de votre aide ! Si vous êtes 6 à 8 personnes disponibles 
ce jour là, vous êtes les bienvenues ! Merci de prendre contact avec Cathy Brisbout au 06.63.46.91.91. Merci 
d'avance pour votre aide." 

`ÉÇàÑxçÜÉâå xÇ Y£àx`ÉÇàÑxçÜÉâå xÇ Y£àx`ÉÇàÑxçÜÉâå xÇ Y£àx`ÉÇàÑxçÜÉâå xÇ Y£àx 

wâ ixÇwÜxw| ELwâ ixÇwÜxw| ELwâ ixÇwÜxw| ELwâ ixÇwÜxw| EL tâ W|ÅtÇv{x FD `t| ECCLtâ W|ÅtÇv{x FD `t| ECCLtâ W|ÅtÇv{x FD `t| ECCLtâ W|ÅtÇv{x FD `t| ECCL 
 Le Vendredi 29 Mai 

Venez danser au rythme du Brésil 
Avec "Sydney Martins", son orchestre et ses danseuses, en direct de Rio 

A partir de 21 h 00 sur la place du village. 
 

 Le Samedi 30 Mai 

Apéritif Musical de 19 h 30 à 20 h 15 au Rosaire 
Soirée dansante à partir de 22 h 00 

Avec l'orchestre "Nuit Blanche" 
 

Le Dimanche 31 Mai 

Venez nombreux à l'apéritif offert par le Comité des Fêtes 
à partir de 11 h 30 sur la place du village 

au son des musiques traditionnelles occitanes 
avec "Biscam Pas". 

Soirée-repas "Country" avec "Lilly West" et son orchestre, à partir de 19 h 30. 
(Sur inscription chez les commerçants à partir du 12 mai 2009) 

D'autres animations vous seront proposées ultérieurement sur le programme qui sera diffusé. 
Fête Foraine chaque jour à partir de 16 heures. 

Ces journées festives se dérouleront en même temps que la Ronde des Vins des Caves       
Coopératives ainsi que l'inauguration des "Chemins de l'Histoire". 

Avis aux Montpeyrousiens : 

Tous les gîtes et chambres d'hôtes de Montpeyroux étant pour la plupart réservés pour ce week-
end, le Comité des Fêtes est à la recherche de logements pour l'orchestre Country du dimanche 
soir, à savoir pour deux couples et trois musiciens. Si certains d'entre vous peuvent les loger 
pour la nuit du Dimanche au Lundi, avec petit déjeuner, merci de contacter dès que possible    
Cathy Brisbout au 06.63.46.91.91. Avec tous nos remerciements. 

Les associations de Montpeyroux vous informent : 
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L’ATELIER DU LUNDI : 
VOYAGE dans le LUBERON 

 du 4 JUIN 2009 
 

L'ATELIER du LUNDI vous propose une ballade dans le Lubéron le jeudi 4 Juin 2009. 

DESCRIPTIF : 

Départ tôt le matin, retour en fin d'après- midi 

- Visite guidée d'une fabrique de tissus provençaux. 

- Découverte des villages typiques qui ont inspiré bon nombre de peintres. 

- Visite guidée du Conservatoire des Ocres de Roussillon. 

Et si l'horaire le permet, arrêt à Aix en Provence (les antiques ........) 

A midi : coupure pour repas, de préférence sous forme de pique nique tiré du sac sur le site    
panoramique de Roussillon. 
 

Renseignements complémentaires et réservation par ordre d'inscription auprès de : 

Mme M.F GOUJON tél. 04 99 91 07 42 ou Mme E.CARON-LAVIOLETTE tél. 04 67 96 60 34 

 

EXPOSITION L'ATELIER du LUNDI 

du 11 au 19 Avril 2009 
 

Salle du Couvent : Entrée libre 

Horaires d'ouverture : de 16h à 19h30 

fermé le mardi 14 Avril 2009 

Dimanche 19 Avril 2009 de 11h à 18h30 

Peintures diverses et variées 

Tombola 

Un mini atelier de peinture sera disponible pendant les heures d'ouverture aux visiteurs désirant 
s'essayer aux différentes techniques de peinture.  

 

FOOTBALL CLUB  : 
 

Pour la troisième année consécutive, Le Montpeyroux Football Club organise le :  

dimanche 26 avril 2009 - de 9 h à 17 h à la salle polyvalente 

une braderie de printemps , complétée d’un vide-greniers sur les extérieurs de la salle. 
 

Cette braderie est ouverte à tous et l’inscription obligatoire est à prendre auprès de Mme Cathy 
Brisbout au 06-63-46-91-91, ou auprès de Mme Anne Havet au 04-67-44-67-12 avant le 23 avril. 

Au cours de cette braderie, les jeunes des équipes de foot tiendront la buvette et vous propose-
ront une petite restauration ainsi qu’une grillade si la météo le permet. 

Cette journée se terminera par le tirage au sort de la tombola.  

VERNISSAGE  

Lundi 13 avril 2009 à 18 h 30 
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SPELEO CLUB (GSM)  : 
 

Programme des 40 ans du GSM pour le public 
 

vendredi 8 mai  
14 h ouverture de l'exposition 

sur les 40 ans d'exploration du GSM 
 

18 h 30 apéritif inaugural présidé par M. le Maire 
 

21 h projection de diaporama et vidéo 
 

L’exposition, l’apéritif inaugural, la projection e t le diaporama  

auront lieu à l’église du Barry  
 

 
samedi 9 mai  

10 h 18 h l'exposition continue  
 

10 h 18 h les anciens qui ont fait  
l'histoire du GSM se retrouvent aux Canques 

pour un repas champêtre et quelques exercices sur les cordes 
 

19 h début de la soirée de gala des membres et anciens du GSM. 

 

 

 

ART TENTION  -  THEATRE : 

 
PAROLES, PAROLES... 

Le nouveau spectacle de la Compagnie de la Distillerie, textes et mise en scène de                 
Joël AMADOR, a reçu un accueil chaleureux au festival de Théâtre amateur de Gignac, en mars   
dernier. Les applaudissements et les rires ont encouragé la troupe pour ses prochaines            
représentations...  

Les vendredi 5 et samedi 6 juin 2009,  

elle retrouvera son public Montpeyrousien qui par sa fidélité lui prouve chaque année son        
attachement, et fait de ces rendez-vous d'heureux moments de partage et de plaisir.  

A bientôt !   

 

L ’ECHO de MONTPEYROUX 
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TOUTES CAVES OUVERTES 
DIMANCHE 19 AVRIL - 10 h 00 – 18 h 00  

 

Le village sera fermé à la circulation toute la journée. Ainsi, les amateurs de vin seront libres de 
déguster les vins des 17 caves tout en profitant des animations, musique et d’une grande variété 
de nourriture pour tous les goûts et tous les portefeuilles. 
 

Au programme pour les visiteurs et les habitants  : 

Sixième Chapitre de la Consœurie des Grapillettes 

De la Musique  

Calypsud steel band 

Bal o Gadgo (folklorique trad) 

 

Restauration sur place 

La Terrasse du Mimosa 

Menu 19 euros  

Réservations :  04 67 44 49 80 

Bar Restaurant du Castellas 

Menu à midi : 17 euros 

Le soir : Ragout d’escoubilles 

Réservations : 04 67 88 62 49 

Les visiteurs pourront déguster les vins de :  

l’Aiguelière - Alain Chabanon – Aupilhac – Boisantin - Cave Coopérative de Montpeyroux - Clos 
de l’Aven – Divem – Grécaux – Hortgrand - La Jasse Castel - La Melia – Malavieille - Mas      
d’Amile - Mas de la Meillade - Puech Auger - Saint Andrieu - Villa Dondona 
 

Jo Lynch décorera le village et le lieu d’accueil avec des ballons en forme de grappes de raisin 
et des affiches. L’ampleur de la tâche est grande et si vous avez un peu de temps libre pour lui 
apporter votre aide, elle vous en sera reconnaissante. Vous pouvez contacter Jo Lynch au : 

06 03 69 98 00. 

Nous avons aussi besoin de jeunes pour gérer les 4 parkings (petite rémunération a la clé 
pour la journée !) et de personnes pour accueillir les visiteurs aux 3 stands de vente de verres. Si 
cela vous intéresse merci de contacter Patricia Kirwan au 04 67 88 61 34.   
 

L’Association pour la Reconnaissance du Cru de Montpeyroux espère que vous apprécierez    
cette journée hors du commun et remercie tout particulièrement le maire et son équipe pour leur 
aide et leur travail – sans qui cette fête ne pourrait avoir lieu.  

SAMEDI 18 AVRIL 
Dîner gastronomique autour des vins de Montpeyroux  

Restaurant le Mimosa, Saint-Guiraud 

Réservations : 04 67 96 67 96 

Cave Coopérative de Montpeyroux 

Brasucade de moules 

Huîtres 

La Boulangerie et le Comité des Fêtes 

Assiettes, snacks, sandwiches, crêpes… 

Guitares Jazz swing, Matthieu Lyon 

Accordeon/violon duo Kurd Haki Kilik 
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SAINT ETIENNE AU CŒUR : 
 

L'Association  SAINT-ETIENNE AU COEUR  vous invite à venir fêter le retour du printemps et 
organise à cet effet : 

Le vendredi 22 mai 2009 , avec le concours de la Mairie, une réunion de travail en commun pour 
l'aménagement du terrain avoisinant la chapelle. Réunion dés 9 h 00 à la chapelle. 

Le samedi 23 mai à 17 h 00  : A la chapelle.  

Concert avec Daniel DEBILLIERS - Guitare et chants. 

Libre participation aux frais pour l'embellissement de l'environnement de la chapelle. 

A 18 h 00, un apéritif offert par la mairie clôturera cette journée. 

FOYER RURAL : 

Le Foyer Rural, bureau, salle polyvalente, rue des mazes propose aux habitants du village la   
possibilité de se familiariser avec l'outil Internet. Vous pouvez nous contacter au 04 67 44 00 03 
aux heures de permanences (ci-dessous) ou au 04 67 96 60 14 pour des renseignements       
complémentaires.  

 

Formations spécifiques en individuel ou en groupe. 

En accès gratuit pour les demandeurs d’emploi et les bénéficiaires du RMI et autre minima sociaux et leurs 
ayants droit. 

Pour les débutants sensibilisation et initiation, il y a possibilité de donner des formations à domicile pour des 
personnes vivant une situation d'handicap (étant équipées d'un ordinateur). 

Vous pouvez venir à notre rencontre pendant les journées d' ouverture du L.A.M pour mieux définir vos     
besoins en informatique. Vous pourrez rencontrer notre technicien intervenant  multimedia Kader.Loualiche. 
Vous pouvez consulter notre site: frmontpeyroux.fr 

Le LAM de Montpeyroux , Labellisé Lieu d’Accès Multimédia par le réseau du Conseil Général 

Mercredi 
Jeudi 
Vendredi 
 

14h30 à       18H30       

 

   

  Initiation aux outils informatiques 

  

Pour que chacun découvre et se familiarise avec les nouvelles technologies: 
connexion internet, messagerie électronique. Un animateur qualifié vous aidera à 
être autonome face à un ordinateur et vous accompagnera pour naviguer sur    
l’internet et la e-administration. 

L ’ECHO de MONTPEYROUX 



Retrouvez-nous sur le web :  

www.montpeyroux34.fr  
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LES CHEMINS DE L’HISTOIRE  : 
Après plusieurs rencontres sur le terrain pour du débroussaillage, du terrassement, de la maçonnerie 
de pierres sèches, l'activité de l'association franchit une nouvelle étape. 
 

Les balades organisées : 

Le Chemin des Histoires (nom de ce premier sentier) a été ouvert dimanche 29 mars 2009 avec Yvon 
Creissac comme invité d’honneur pour nous montrer la voie. 
 
En effet, désormais, des balades accompagnées sont programmées le dernier dimanche de chaque 
mois à 14 h 30 de mars à novembre sauf en juillet et août où elles ont lieu les 2° et 4° jeudis du mois à 
9 h 30. Une inscription préalable est nécessaire pour l'organisation auprès de l’Office de Tourisme 
Intercommunal (OTI) de Gignac (04.67.57.58.83 / 04.67.57.44.33) et le rendez-vous est donné devant 
la coopérative. Une plaquette d'information est en cours d'élaboration. 
 

Hors programme, l’accueil de groupes peut être organisé sur réservation auprès de l'OTI de Gignac 
avec un guide interprète diplômé. 
 

Réunion d'information : 

Vous êtes tous invités à participer à une réunion d'information sur le sentier d'interprétation "le che-
min des histoires", le mercredi 15 avril à 18 h à la salle du Rosaire. Les accompagnants à la balade 
sont conviés à une réunion ce même jour à 17 h au Rosaire. 
 

Pour ceux qui ont quelques connaissances à faire partager : 

Les personnes volontaires intéressées pour guider un groupe  sont invitées à se faire connaître rapide-
ment, toutes les balades inscrites au programme n’étant pas encore pourvues d’accompagnateurs. 
 

Inauguration du Chemin des Histoires : 

L’inauguration officielle du chemin aura lieu le samedi 30 mai 2009 dans le cadre de la Fête votive de 
Montpeyroux et de la Ronde des Foires aux Vins organisée par la coopérative. 
  

Au programme: 
- le matin de 10 h à 12 h, balade guidée avec Mickael Venturini de l’OTI de Gignac pour les  

enfants et conférence à la chapelle du Barry de Philippe Martin sur « l’homme et la pierre au centre 
Hérault ».  

- l’après midi à 15 h 30, balade guidée pour les adultes suivie d’un  apéritif dégustation vers     
18 h offert par l’association "Montpeyroux Les Chemins de l’Histoire". 
 

Bonnes balades et à bientôt pour nos autres projets. 
 

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter :  
La Cave Coopérative :  04.67.96.01.08 ; cave@montpeyroux.org   
Etienne Brisbout :  06.28.84.06.85 ; etienne.brisbout@actaconseil.fr  

Mairie de Montpeyroux  
6 rue de la Dysse 34150 

Téléphone : 04 67 96 61 07 
Télécopie : 04 67 96 69 25 
Messagerie : contact@montpeyroux34.fr 

10 avril  2009                
Bulletin Municipal n° 89 


